
 

COMMUNIQUÉ Creil, le 11 octobre 2024 

 

 

LAURÉATE DE L’APPEL À PROJET DE LA MILDECA, L’AGGLOMÉRATION CREIL SUD OISE 
POURSUIT SES ACTIONS EN FAVEUR DE LA JEUNESSE ET D’UN CADRE DE VIE DE QUALITÉ 

 

L’Agglomération Creil Sud Oise (ACSO) fait partie des 15 collectivités lauréates, parmi 70 candidatures, de l’Appel à 
Projets pour Limiter l’Implication des MIneurs dans les Trafics de Stupéfiants, LIMIT’S, lancé par la Mission 

Interministérielle de Lutte contre les Drogues Et les Conduites Addictives (MILDECA)*. 

Vendredi 11 octobre, elle a signé avec la MILDECA et la Préfecture de l’Oise la convention de financement pour la 

mise en œuvre du programme d’actions concrètes et ciblées. 

Cette signature a eu lieu au siège de l’ACSO, 24 rue de la Villageoise à Creil, en présence de Jean-Pierre Bosino,  

Vice-président de l’ACSO en charge de la prévention de la 

délinquance, président du Conseil Intercommunal de 

Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD), de 

Nicolas Prisse, Président de la MILDECA, de Victoire 

Lantrebeicq,  Directrice de Cabinet de la Préfète de l’Oise, 

d’Arnaud Quiniou, Sous-Préfet chargé de la Politique de la 

Ville et de Loic Abrial, Procureur de la République du 

Tribunal Judiciaire de Senlis. 

 

UN PROGRAMME D’ACTIONS TOURNÉ VERS LA PRÉVENTION, LE DIALOGUE ET L’AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE 

Le projet porté par l’Agglomération Creil Sud Oise est un programme ambitieux et volontariste destiné à changer le 

visage des quartier Rouher de Creil et Bellevue Belle-Visée à Villers-Saint-Paul.  

Il a notamment pour objectif de : 

 Construire une dynamique partenariale et d’interventions en réseau 
pour lutter contre les conduites à risque chez les jeunes, 

 Prévenir l’entrée des jeunes dans les trafics par le renforcement des 

compétences psycho-sociales des enfants et des jeunes et par le soutien 

aux parents et au renforcement de leurs compétences parentales, 

 Mieux détecter les jeunes susceptibles de basculement pour leur 

apporter un accompagnement spécifique, 

 Repenser l’occupation de l’espace public. 

4 AXES ont été déterminés afin d’atteindre ces objectifs déclinés en 18 ACTIONS : 

 Piloter, coordonner et mobiliser autour du programme LIMIT’S de l’ACSO, 

 Protéger les plus jeunes en créant un environnement protecteur et en mobilisant les compétences 

psychosociales et la parentalité, 

 Agir sur la banalisation de la consommation de drogues et du trafic associé, 

 Permettre la réappropriation de l’espace public. 

Un projet pour toucher : 

 

✓ Les professionnels 

✓ Les jeunes, les parents et 

les habitants de ces 

quartiers 

✓ Les jeunes en voie de 

basculement ou impliqués 

dans les trafics 



 

Plusieurs actions seront lancées d’ici la fin de l’année parmi lesquelles  

 la réalisation d’un projet photographique « Des murs et des visages » sur les 

Hauts-de-Creil, dans le cadre du projet de renouvellement urbain, en partenariat 

avec la Gestion Urbaine de Proximité de Creil, 

 le déploiement du programme UNPLUGGED de renforcement des 

compétences psychosociales, en direction des collégiens de Villers-Saint-Paul en 

partenariat avec le Service Aide aux Toxicomanes Picardie (SATO Picardie) et le 

soutien de l’Agence Régionale de Santé (ARS). 

Des formations aux professionnels et le déploiement du programme de soutien aux 

familles et aux parents (PSFP) viennent compléter ces premières actions.  

 

« Nous nous réjouissons que l’ACSO relève le défi de la lutte contre l’entrée des jeunes dans le trafic de stupéfiants à 

travers un projet solide et collaboratif, inspiré du programme LIMIT’S. La richesse des approches proposées en 
particulier fait écho à la philosophie de notre appel à projets :  mobiliser les professionnels pour créer une dynamique 

partenariale, renforcer les liens entre les jeunes, les parents et les habitants, et accompagner les jeunes impliqués dans 

les trafics vers des alternatives positives. Le lancement de ce programme prometteur annonce une véritable dynamique 

de changement » déclare le Docteur Nicolas Prisse, Président de la MILDECA. 

 

UN TERRITOIRE ENGAGÉ POUR LA QUALITÉ DU CADRE DE VIE ET LA TRANQUILITÉ PUBLIQUE 

L’Agglomération Creil Sud Oise et ses partenaires de l’État, du Département et de la Justice travaillent depuis de 

nombreuses années à la mise en place d’actions adaptées aux spécificités du territoire autour de problématiques 

répondant aux préoccupations des habitants en matière de tranquillité publique. C’est le cas notamment de la 

stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance, renouvelée en 2020 et en cours d’actualisation. 
Deux enjeux majeurs sont déjà identifiés : la lutte contre les violences intrafamiliales, sexistes et sexuelles, la 

prévention de l’entrée dans la délinquance dans lequel s’inscrivent pleinement les actions du projet LIMIT’S, que 
l’agglomération va déployer au cours des 2 ans à venir. 

 

« À travers notamment le Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance, présidé par  

Jean-Pierre Bosino, Vice-Président de l’ACSO, ce sont les élus de tout un 

territoire, avec l’appui de leurs services et de leurs partenaires, qui ont fait 

le choix d’une politique volontariste en matière de sécurité, de solidarité et 
de prévention de la délinquance. Il en va de l’amélioration du cadre de vie 

et du bien de tous et j’y suis profondément attaché » précise Jean-Claude 

Villemain, Président de l’Agglomération Creil Sud Oise et Maire de Creil. 

 
* Créée en 1982 et placée sous l’autorité du Premier ministre depuis 2008, la MILDECA (Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites 
addictives) élabore, anime et coordonne la stratégie gouvernementale de lutte contre les conduites addictives. Elle accompagne également les partenaires 
institutionnels de la politique publique ainsi que des acteurs publics et privés dans la mise en œuvre des orientations, en leur apportant un soutien méthodologique 
ou financier, en particulier sur les projets interministériels ou expérimentaux. 

 

 
CONTACTS PRESSE : 20-241011 
Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise  
www.creilsudoise.fr  
Mélanie OZERAY  
03 44 64 74 72   -   m.ozeray@creilsudoise.fr 
Fanny LEBEGUE  
03 44 64 46 24   -  f.lebegue@creilsudoise.fr         

A PROPOS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION CREIL SUD OISE (ACSO) : 

Le territoire de l’Agglomération Creil Sud Oise, à la fois urbain et rural, rassemble 88 000 habitants sur 11 communes. Les 51 

élus et les 180 collaborateurs de l’ACSO s’attachent à aménager, développer et dynamiser l’intercommunalité : développement 
économique et emploi, politique de la ville et aménagement du cadre de vie, politiques de mobilité, collecte des déchets, 

protection des ressources naturelles et promotion du tri, gestion de l’eau et de l’assainissement, soutien aux activités culturelles. 

L’ACSO entend placer l’habitant au cœur de son projet de territoire en l’informant et en l’associant au processus de décisions 

afin de bâtir avec lui une agglomération valorisant la ruralité, préservant l’environnement et développant les espaces urbains. 
L’ACSO, terre d’histoire, terre d’avenir. 

Budget global estimatif : 

256 000 €* 

 

Subvention de la MILDECA : 

 180 000 € sur 2 ans 

 

* L’Agglomération Creil Sud 
Oise est en phase de 

sollicitation de subventions 
complémentaires 
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